
  

 
 
 
 
 
 
 

ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-4.03 DE 
 
 
 

L’ENTENTE 2010-2015 
 
 
 
 
 

INTERVENUE ENTRE 
 
 
 
 
 
 

D’UNE PART 
 
 
 
 
 
 

LE COMITÉ PATRONAL DE NÉGOCIATION 
POUR LES COMMISSIONS SCOLAIRES FRANCOPHONES (CPNCF) 

 
 
 
 
 
 

ET 
 
 
 
 
 
 

D’AUTRE PART 
 
 
 
 
 
 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP) AFFILIÉ 
À LA FÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES DU QUÉBEC (FTQ) 

POUR LE COMPTE DU SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS 
LAVAL-RIVE-NORD (SPPLRN-SCFP 5222) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJET :  A2 - Corrections à apporter à l’entente 2010-2015 








